
Avis d’appel public à candidatures 

Renouvellement de l’occupation temporaire du domaine public pour la 

gestion et l’exploitation de l’espace buvette -restauration « L’Estaminet » 

de l’esplanade du Château médiéval  

1. Identification de l’acheteur 
Commune de Château-Thierry 

16, Place de l’Hôtel de Ville – 02400 CHÂTEAU-THIERRY 

Service Commande Publique : commandes.publiques@ville-chateau-thierry.fr 

Copie : fabienne.husson@ville-chateau-thierry.fr 

2. Type de procédure 
Procédure ouverte d’appel à candidatures pour autorisation d’occupation temporaire du 

domaine public, conformément aux articles L2122-1 et suivants du Code Général de la 

Propriété des Personnes Publiques (CG3P).  

3. Objet de l’appel à candidature 
Renouvellement de la convention d’occupation temporaire pour l’exploitation économique 

de l’espace buvette-restauration « L’Estaminet » situé sur l’esplanade du Château médiéval, 

site classé Monument Historique. 

4. Durée de la convention 
12 mois à compter du 1er avril 2026, reconductible tacitement trois fois maximum, soit une 

durée totale maximale de 4 ans. Convention précaire et révocable, sans droit au maintien 

dans les lieux. 

5. Date de remise des offres 
 

Les candidats sont invités à déposer leurs 
offres avant le :  

14 février 2026 à 16h00 
 

6. Critères de sélection des candidatures 
Analyse sur 100 points :  

- Adéquation du projet avec les objectifs de la Ville (30%),  



- Expérience et références (20%), 
- Organisation et moyens humains (20%),  
- Qualité de l’offre et gamme de prix (20%),  
- Modalités d’exploitation et gestion des contraintes (10%). 

7. Dossier de mise en concurrence 
Téléchargeable sur le site officiel de la Ville : https://www.ville-chateau-thierry.fr. 

En cas de difficulté, demande par mail à : commandes.publiques@ville-chateau-thierry.fr. 

8. Modalités de remise des offres 
Transmission dématérialisée obligatoire à :  

- commandes.publiques@ville-chateau-thierry.fr ; Copie : fabienne.husson@ville-

chateau-thierry.fr ;  

- Langue : français ;  

- Format : PDF signé ;  

  -  Pièces obligatoires : voir article 7 du règlement (projet de convention signé, note 

méthodologique, justificatifs techniques, financiers, administratifs, attestation de 

visite). 

9. Visite obligatoire 
Sur rendez-vous auprès de la Direction du Patrimoine : 03 23 83 06 46 –  

patrimoine@ville-chateau-thierry.fr. 

10. Autres informations utiles 
Publication : site internet de la Ville et réseaux sociaux de la commune (Facebook – LinkedIn) 

Références juridiques : CG3P art. L2122-1 et suivants.  

Référence de la consultation : 26PA02 

 

https://www.ville-chateau-thierry.fr/

